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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARGEN
TINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FEDERATION DE RUSSIE 
RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RECIPROQUES 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la R~publique argentine et le Gouvernement de la Fdration de 
Russie, ci-apr~s d~nomm~s les <<Parties contractantes), 

D~sireux de crier des conditions favorables A la r~alisation d'investissements par les 
investisseurs d'une des Parties contractantes dans le territoire de l'autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection r~ciproques des investissements aux 
termes du present Accord contribueront au d~veloppement d'une cooperation mutuellement 
avantageuse dans le domaine economique et social et en matibre scientifique et technique; 

Conviennent comme suit : 

Article premier. Dofinitions 

Aux fins du present Traite : 

1. Le terme <<investisseur > s'entend, s'agissant de chacune des Parties contractantes 

a) De toute personne physique poss6dant ]a nationalit6 de 'une des Parties contracta
ntes et ayant la faculte, en conformit6 avec les lois de ladite Partie contractante, d'effectuer 
des investissements dans le territoire de lautre Partie contractante; 

b) De toute personne morale constitute en conformit6 avec les lois et rbglements d'une 
Partie contractante et ayant son siege, ainsi que le centre effectif de ses activit~s 
6conomiques, dans le territoire de ladite Partie contractante; 

2. Le terme <<investissement >>s'entend, en conformit6 avec les lois de la Partie con
tractante dans le territoire de laquelle linvestissement est effectu6, des actifs de tous types 
que linvestisseur d'une Partie contractante investit dans le territoire de l'autre Partie con
tractante, en conformit6 avec les lois de cette demi~re, notamment : 

a) Les biens meubles et immeubles et les droits r6els qui y sont attaches; 

b) Les actions et autres formes de participation dans des entreprises et soci~t~s de com
merce; 

c) Les titres de cr6ance et autres actifs mon6taires li6s directement Aun investissement, 
qui sont destines Acr6er des biens 6conomiques; 

d) Les droits exclusifs de propri~t6 intellectuelle, y compris les droits de propri&t6 in
dustrielle, les droits d'auteur, les marques de commerce et de service, les brevets, les 
dessins industriels, les denominations commerciales, ainsi que la technologie et les modes 
op6ratoires (know-how); 
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e) Le droit de mener une activit6 industrielle et commerciale, conc6d6 aux termes de 
]a loi ou d'un contrat, notamment les concessions relatives Ala prospection, A l'61aboration, 
d l'extraction ou Al'exploitation de ressources naturelles. 

Aucune modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis ou r~investis 
naffecte le caract&re des investissements dans la mesure ou cette modification nest pas 
contraire aux lois des Parties contractantes dans le territoire desquelles les investissements 
sont effectu6s. 

3. Le terme o revenus >>s'entend des montants d6coulant d'un investissement comme 
d~fini au paragraphe 2 du pr6sent article, tels que : b6n6fices, dividendes, intr&s, r~mu
n6rations de licences, redevances ou autres r6mun6rations. 

4. Le terme <<territoire >>s'entend du territoire de la R6publique argentine ou du terri
toire de la Fd6ration de Russie selon le cas, y compris la mer territoriale, ainsi que la zone 
6conomique exclusive et le plateau continental sur lesquelles les Parties contractantes ex
ercent des droits souverains ou leur comp6tence en conformit6 avec le droit international. 

5. L'expression <(lois de la Partie contractante > s'entend des lois du pays de la Partie 
contractante en rapport avec les deux Parties contractantes. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage dans son territoire les investissements effec
tu~s par des investisseurs de lautre Partie contractante et admet lesdits investissements en 
conformit avec ses lois. 

2. Chaque Partie contractante garantit, en conformit6 avec ses lois, la protection in
t6grale des investissements effectu~s par les investisseurs de l'autre Partie contractante. 

Article 3. Traitementdes investissements 

1. Chaque Partie contractante assure dans son territoire un traitement juste et 6quitable 
aux investissements effectu6s par les investisseurs de lautre Partie contractante ainsi 
qu'aux activit~s qui sont en rapport avec ces investissements, et nentrave par aucune 
mesure de caractere discriminatoire la gestion, ladministration, lentretien, l'exploitation, 
la jouissance ou la cession de ces investissements. 

2. Le traitement dont il est question au paragraphe 1 du pr6sent article est au moins aus
si favorable que celui qui est accord6 aux investissements effectu~s par les investisseurs na
tionaux ou par des investisseurs de tout Etat tiers, ainsi qu'aux activit6s qui sont en rapport 
avec ces investissements. 

3. Le traitement de la nation la plus favoris6e accord6 en conformit6 avec le paragraphe 
2 du present article ne s'applique pas aux pr&6frences que chaque Partie contractante ac
corde ou accordera : 

a) Du fait de sa participation Aune zone de libre-6change ou Aune union douani~re ou 
6conomique; 

b) En application des accords conclus entre la F6dration de Russie et les bats qui fa
isaient ant6rieurement partie de l'Union des R6publiques socialistes sovi6tiques; 
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c) En application des accords conclus par la R~publique argentine avec la R6publique 
italienne (Trait6 relatif A l'tablissement de relations de collaboration particuli(re du 10 
d~cembre 1987) et avec le Royaume d'Espagne (du 3 juin 1988); 

d) En application des accords tendant A6viter la double imposition ou de tout autre ac
cord d'ordre fiscal. 

Article 4. Personnelessentiel 

1. En conformit6 avec ses lois et r(glements relatifs d l'entr(e et au s~jour des 6trangers, 
chaque Partie contractante autorise les personnes physiques qui sont des investisseurs de 
I'autre Partie contractante et au personnel employ6 par les personnes morales de cette autre 
Partie contractante A entrer et a s6journer dans son territoire aux fins d'activit6s en rapport 
avec les investissements. 

2. En conformite avec ses lois et r~glements, chaque Partie contractante autorise les in
vestisseurs de lautre Partie contractante qui ont effectu6 des investissements dans le terri
toire de la premiere Partie contractante A employer dans ledit territoire le personnel 
technique et de gestion de leur choix, sans distinction de nationalit& 

Article 5. AccessibilitW des lois 

Chaque Partie contractante assure la transparence et l'accessibilit6 de ses lois relatives 
aux investissements effectu6s dans son territoire par des investisseurs de lautre Partie con
tractante afin de contribuer Aleur compr6hension. 

Article 6. Expropriation 

1. Aucune des Parties contractantes ne peut adopter des mesures de nationalisation ou 
d'expropriation, ou toute autre mesure ayant le mme effet, Al'endroit des investissements 
situ6s dans son territoire et appartenant Ades investisseurs de lautre Partie contractante, 
sauf pour cause d'utilit6 publique, sur une base non discriminatoire et aux termes d'une 
proc6durejuridique 6quitable. Les mesures doivent tre accompagn6es de dispositions ga
rantissant une indemnisation rapide, adequate et effective. 

2. Le montant de l'indemnit6 doit correspondre Ala valeur marchande qu'avait l'inves
tissement expropri6 imm6diatement avant que l'expropriation ou la mesure comparable A 
une nationalisation imminente nait 6 publiquement connue, il doit comprendre les in
t6r(ts calcul6s Apartir de la date de l'expropriation et jusqu'A la date du paiement au taux 
commercial normal en vigueur dans le territoire de la Partie contractante ou l'investisse
ment a 6t6 effectu6, il doit etre pay6 sans d6lai, et il doit tre effectivement realisable et li
brement transf6rable. 

Article 7. Indemnisation de pertes 

Les investisseurs de lune ou lautre des Parties contractantes dont les investissements 
dans le territoire de lautre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre ou 
d'un autre conflit arm6, d'une r6volte, d'une insurrection, d'une emeute ou d'un 6tat d'ur
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gence nationale, doivent recevoir, en matibre de restitution, d'indemnisation ou d'autre 
mode de r~glement, le traitement le plus favorable que cette autre Partie contractante ac
corde Ases propres investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers. 

Article 8. Transferts 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de lautre Partie contractante 
le transfert sans restriction, A destination de l'ext6rieur, de tous les paiements en rapport 
avec tout investissement, sous reserve de lacquittement pr6alable de toutes les obligations 
fiscales, en particulier mais non exclusivement : 

a) Le capital de depart et toute mise de fonds additionnelle aux fins de lentretien et de 
l'expansion d'investissements; 

b) Les revenus, tels que d6finis au paragraphe 3 de Particle premier du present Accord; 

c) Les fonds destin6s Alamortissement de prets en rapport avec un investissement; 

d) Le produit de la cession ou de la liquidation de tout ou partie d'un investissement; 

e) Le montant des indemnit~s pr6vues aux articles 6 et 7 du pr6sent Accord; 

f) Les traitements et autres r6mun6rations des nationaux et du personnel essentiel d'une 
Partie contractante qui ont obtenu lautorisation de travailler en rapport avec un investisse
ment dans le territoire de l'autre Partie contractante. 

2. Les transferts doivent 6tre effectu6s sans d6lai, dans une devise librement convert
ible, au taux de change normal en vigueur sur le march6 Ala date du transfert, en conformit6 
avec les procedures 6tablies par la Partie contractante dans le territoire duquel l'investisse
ment a 6 effectu6. 

Article 9. Subrogation 

Si lune des Parties contractantes un organisme d6sign6 par elle a effectu6 un paiement 
Al'investisseur en vertu d'une garantie couvrant les risques non commerciaux en rapport 
avec un investissement dans le territoire de lautre Partie contractante, la premiere Partie 
contractante est int~gralement subrog6e dans les droits de linvestisseur, qu'elle peut exer
cer avec la mme latitude que celui-ci. Lesdits droits s'exercent en conformit6 avec les lois 
de cette autre Partie contractante. 

Article 10. R'glement des diffrrends entre une Partiecontractanteet un investisseurde 

lautre Partiecontractante 

1. Tout diff6rend qui pourrait s'61ever entre lune des Parties contractantes et un inves
tisseur de lautre Partie contractante en rapport avec un investissement, y compris les dif
f6rends relatifs au montant, aux conditions ou aux proc6dures de paiement de compensation 
en application des articles 6 et 7 du present Accord, ou aux proc6dures de transfert des pai
ements pr6vus Alarticle 8 du present Accord, doit tre notifi6 par 6crit et tre accompagn6 
de renseignements d6taill6s adress6s par linvestisseur de la Partie contractante qui est par-
tie au litige. Les parties au litige tentent de r6gler le diff6rend, si possible, par voie de con
certation et de n6gociation. 
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2. Si le diff6rend ne peut &re ainsi r~gl6 dans un d6lai de six mois Acompter du mo
ment o6i il a 6t6 notifi6 par 6crit en conformit6 avec les dispositions du paragraphe 1 du 
prdsent article, 

linvestisseur peut soumettre le diff6rend, A sa discr6tion 

a) A ]a juridiction compdtente ou au systdme arbitral de la Partie contractante dans le 
territoire de laquelle 'investissement a 6t6 effectu6; 

b) A un tribunal arbitral ad hoc 6tabli en conformit6 avec le Rdglement d'arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (la o CNUDCI )); 
ou 

c) A un tribunal arbitral d'une des Chambres de commerce internationales, avec las
sentiment des deux parties au litige. 

3. Les sentences arbitrales sont sans appel et ont force obligatoire Alendroit des deux 
parties au litige. Chacune des Parties contractantes s'engage A assurer l'ex6cution de ces 
sentences en conformit6 avec ses lois. 

Article 11. R~glement des ciffe rends entre les Partiescontractantes 

1. Tout diff6rend qui pourrait s'61ever entre les Parties contractantes quant Al'interpr
tation ou A l'application du pr6sent Accord doit tre r6gl6 autant que possible dans le cadre 
de n6gociations par la voie diplomatique. 

2. Si le diff6rend ne peut 6tre ainsi r6gl6 dans un d6lai de six mois A compter de You
verture des n6gociations, il est porte devant un tribunal arbitral A la demande de lune ou 
lautre des Parties contractantes. 

3. Le tribunal arbitral est constitud pour chaque affaire de la fagon suivante : chaque 
Partie contractante designe un arbitre dans un d6lai de trois mois Apartir de la date Alaque
lie est notifi6 le recours arbitral. Ces deux arbitres choisissent, dans un d6lai d'un mois A 
compter de la d6signation du dernier d'entre eux, un troisidme arbitre ayant la nationalit6 
d'un ttat tiers avec lequel les deux Parties contractantes ont des relations diplomatiques, 
qui pr6side le tribunal arbitral. Le choix du Pr6sident doit &re approuv6 par les Parties con
tractantes.
 

4. Si les d6lais pr6vus au paragraphe 3 du pr6sent article ne sont pas observ6s, chaque 
Partie contractante peut, en labsence de tout autre arrangement, s'adresser au Pr6sident de 
la Cour intemationale de Justice pour lui demander de proc6der aux nominations. Si le 
Pr6sident est un national de l'une ou lautre des Parties contractantes ou s'il est empdch6 
pour quelque raison que ce soit, il est demand6 au Vice-Pr6sident de la Cour internationale 
de Justice de proc6der aux nominations voulues. Si le Vice-Pr6sident est aussi un national 
de l'une ou lautre des Parties contractantes ou s'il est aussi empdch6 de faire droit a la 
requdte, il est demand6 au membre de la Cour internationale de Justice, qui suit immddiate
ment dans l'ordre hi6rarchique et nest pas un national de lune ou lautre des Parties con
tractantes, de proc6der aux nominations. 

5. Le tribunal arbitral statue Ala majorit6 des voix. Sa sentence est sans appel et a force 
obligatoire Al'endroit des Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend en charge 
les frais aff6rents aux activit6s de larbitre qu'elle a d6sign6 et de ses repr6sentants A la 
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procedure arbitrale. Les frais affrrents aux activit6s du President et les autres frais sont r6
partis Aparts 6gales entre les Parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral arrete lui-m~me ses r~gles de proc6dure en toute ind6pendance. 

Article 12. Consultations 

Les Parties contractantes tiennent, A la demande de l'une ou lautre d'entre elles, des 
consultations sur les questions relatives A l'interpretation et A l'application du pr6sent Ac
cord. 

Article 13. Application du prksent Accord 

Le present Accord s'applique Atous les investissements effectu6s par les investisseurs 
d'une Partie contractante dans le territoire de l'autre Partie contractante Apartir du 1er jan
vier 1987. 

Les dispositions du pr6sent Accord s'appliquent, en ce qui concerne les differends dont 
il est question aux articles 10 et II du pr6sent Accord, ds le jour o6i celui-ci entre en 
vigueur. 

Article 14. Entrke en vigueur, modification et durke du presentAccord 

1. Chacune des Parties contractantes notifie par 6crit Al'autre Partie contractante l'ac
complissement des formalit6s prescrites par sa legislation pour l'entree en vigueur du 
pr6sent Accord. Ledit Accord entre en vigueur Ala date de la derniere des deux notifica
tions. 

2. Le pr6sent Accord a une duree initiale de dix ans. 11reste ensuite en vigueurjusqu'A 
l'expiration d'un d6lai de 12 mois Acompter de la date A laquelle l'une des Parties contrac
tantes a notifie par ecrit Al'autre son intention de le d6noncer. 

3. Des modifications peuvent tre apport6es au pr6sent Accord du commun accord des 
Parties contractantes. La modification entre en vigueur apres que chacune des Parties con
tractantes a notifie par 6crit Alautre Partie contractante l'accomplissement des formalit6s 
prescrites par sa legislation pour l'entr6e en vigueur de telles modifications. 

4. S'agissant des investissements effectues avant la date d'expiration et sous l'empire 
du pr6sent Accord, les dispositions des articles I i 13 restent en vigueur pendant une p6ri
ode suppl6mentaire de 10 ans Acompter de ladite expiration. 

Fait A Moscou le 25 juin 1998 en deux exemplaires originaux en espagnol et en russe, 
les deux textes etant 6galement authentiques. 

Pour le Gouvernement de la R6publique argentine: 

[ANDRES CISNEROS] 

Pour le Gouvernement de la F6deration de Russie 

[IVAN MATEROV] 
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PROTOCOLE
 

Au moment de la signature de I'Accord entre le Gouvernement de la R~publique argen
tine et le Gouvernement de la F6d6ration de Russie relatif Ala promotion et A la protection 
r~ciproques des investissements (ci-apr~s d6nomm 1'<<Accord >), les soussign~s sont con
venus Ason sujet des dispositions ci-aprbs qui en font partie int6grante 

1. S'agissant de I'alin6a a) du paragraphe I de 'article premier : 

Les dispositions de I'Accord ne s'appliquent pas aux investissements effectu6s dans le 
territoire de la R~publique argentine par des personnes physiques ayant la nationalit6 de la 
Fd~ration de Russie si, Ala date de l'investissement, ces personnes sont domicili6es depuis 
plus de deux ans dans le territoire de la R~publique argentin, A moins qu'il ne soit prouv6 
que l'investissement 6 admis dans ce territoire depuis l'ext~rieur. 

2. S'agissant de l'article 3 : 

La Fd~ration de Russie se reserve le droit de determiner les domaines d'activit6 et les 
secteurs de '6conomie dans lesquels les activit~s des investisseurs 6trangers peuvent 6tre 
interdites ou restreintes. 

Fait AMoscou le 25 juin 1998 en deux exemplaires originaux en espagnol et en russe, 
les deux textes 6tant 6galement authentiques. 

Pour le Gouvernement de la R~publique argentine 

[ANDRES CISNEROS] 

Pour le Gouvernement de la Fdration de Russie 

[IVAN MATEROV] 




